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(54)  Vitrine  réfrigérée 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  vitrine  ré- 
frigérée  (1  )  du  type  comportant  essentiellement  une  cu- 
ve  (2)  montée  sur  un  châssis  renfermant  une  batterie 
froide  (7),  une  glace  frontale  abattant  (4)  fixée  pivotante 
à  l'avant  de  la  cuve  (2)  et  un  plateau  de  chargement  (11) 
unique  recouvrant  sensiblement  la  surface  d'ouverture 
de  la  cuve,  caractérisée  en  ce  que  la  cuve  (2)  comporte 

un  élément  (8')  de  soufflage  permettant  de  créer  une 
zone  limitée  de  froid  s'étendant  légèrement  au-dessus 
des  produits  en  présentation  sur  le  plateau  de  charge- 
ment. 

Selon  une  variante  préférée,  le  flux  d'air  sortant  de 
la  batterie  froide  est  divisé  en  un  flux  rapide  et  un  flux 
lent. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  une  vitrine 
réfrigérée  du  type  comportant  essentiellement  une  cuve 
portée  par  un  châssis  renfermant  une  batterie  froide, 
une  glace  frontale  abattant  fixée  de  manière  pivotante 
à  l'avant  de  la  cuve  et  un  plateau  de  chargement  unique 
recouvrant  sensiblement  la  surface  d'ouverture  de  la  cu- 
ve. 
[0002]  De  manière  générale,  les  vitrines  réfrigérées 
sont  réalisées  à  partir  d'une  cuve  munie  d'un  ou  plu- 
sieurs  plateaux  de  chargement  fixés  sur  un  châssis  et 
comprenant  des  montants  reliés  à  leur  extrémité  supé- 
rieure  par  une  traverse,  ladite  traverses  permettant  la 
fixation  d'un  couvercle  vitré  relevant  pivotant  autour  d'un 
axe  horizontal  situé  sensiblement  le  long  de  la  traverse. 
[0003]  Un  des  inconvénients  des  montants  et  traver- 
ses  dans  une  vitrine  réfrigérée  est  qu'ils  constituent  une 
entrave  pour  le  passage  des  bras  d'un  utilisateur,  no- 
tamment  côté  arrière  de  la  vitrine,  pour  accéder  aux  pro- 
duits  en  présentation  sur  la  plateau  de  chargement. 
[0004]  Un  autre  inconvénient  de  ces  montants  et  tra- 
verses  est  qu'ils  limitent  la  vision  des  produits  en  pré- 
sentation. 
[0005]  Pour  remédier  aux  inconvénients  tels  que  dé- 
crits  ci-dessus,  on  a  déjà  proposé  un  nouveau  type  de 
vitrines  réfrigérées  dans  lesquelles  les  montants  et  tra- 
verses  ont  été  supprimées,  ladite  vitrine  ne  comportant 
plus  qu'un  seul  plateau  de  chargement  recouvrant  sen- 
siblement  la  surface  d'ouverture  de  la  cuve,  l'espace  de 
réfrigération  étant  délimité  par  deux  parois  latérales  et 
un  glace  frontale  abattant  montée  pivotante  à  l'avant  de 
ladite  cuve. 
[0006]  Le  problème  de  ce  type  de  vitrine  réfrigérée  est 
qu'elle  présente  un  espace  de  réfrigération  moins  pro- 
tégé  qu'une  vitrine  réfrigérée  traditionnelle  avec  mon- 
tants  et  traverses  des  influences  thermiques  extérieures 
à  la  vitrine. 
[0007]  Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  solu- 
tion  technique  permettant  d'assurer  pour  les  produits  en 
présentation  sur  le  plateau  de  chargement  un  froid  op- 
timum  en  évitant  au  maximum  les  déperditions  de  froid 
vers  le  haut  de  la  vitrine. 
[0008]  Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  ob- 
tenu  avec  une  vitrine  réfrigérée  du  type  comportant  es- 
sentiellement  une  cuve  montée  sur  un  châssis  renfer- 
mant  une  batterie  froide,  une  glace  frontale  abattant 
montée  pivotante  à  l'avant  de  la  cuve  et  un  plateau  de 
chargement  unique  recouvrant  sensiblement  la  surface 
d'ouverture  de  la  cuve,  caractérisée  en  ce  que  la  cuve 
comporte  un  élément  déflecteur  de  soufflage  permet- 
tant  de  créer  une  zone  limitée  de  froid  s'étendant  légè- 
rement  au-dessus  des  produits  en  présentation  sur  le 
plateau  de  chargement. 
[0009]  De  manière  préférentielle,  l'élément  déflecteur 
orientable  de  soufflage  consiste  en  des  lamelles  pivo- 
tantes,  par  exemple  trois,  disposées  sensiblement  entre 
la  paroi  interne  arrière  de  la  cuve  et  l'extrémité  arrière 

du  plateau  de  chargement. 
[0010]  On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  qui  suit  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

5 
•  La  figure  1  est  une  vue  schématique  latérale  en 

coupe  transversale  de  la  cuve  d'une  vitrine  réfrigé- 
rée  conforme  à  l'invention, 

•  La  figure  2  illustre  une  variante  perfectionnée  et 
10  préférée  de  mise  en  oeuvre. 

[0011]  Une  vitrine  réfrigérée  (1)  selon  l'invention  se 
compose  essentiellement  d'une  cuve  (2)  par  exemple 
en  polyester  armé  de  laine  de  verre  injectée  de  polyu- 

15  réthane  avec  des  renforts  (13),  d'un  châssis  en  alumi- 
nium  (non  représenté),  d'un  plateau  de  chargement  (3) 
horizontal  destiné  à  recevoir  des  produits  alimentaires 
(non  représentés),  ledit  plateau  de  chargement  recou- 
vrant  sensiblement  la  surface  d'ouverture  de  la  cuve  (2). 

20  [0012]  La  vitrine  comporte  en  outre  une  glace  frontale 
(4)  bombée  fixée  de  manière  pivotante  à  l'avant  de  la 
cuve  par  exemple  sur  la  paroi  extérieure  avant  de  la  cu- 
ve  par  l'intermédiaire  d'un  axe  de  pivotement  horizontal 
(5)  solidarisant  la  glace  frontale  (4)  et  la  cuve  (2).  Tout 

25  autre  moyen  de  pivotement  pourra  être  utilisé. 
[0013]  La  vitrine  (1)  peut  également  être  pourvue  de 
glaces  latérales  (non  représentées). 
[0014]  La  vitrine  réfrigérée  (1)  comporte  en  outre  un 
caisson  amovible  (6),  par  exemple  ouvert  vers  l'arrière 

30  de  la  cuve  et  fixé  coulissant  ou  pivotant  en  dessous  du 
plateau  de  chargement  (3);  ledit  caisson  amovible  con- 
tenant  une  batterie  froide  (7)  montée  de  manière  con- 
nue  en  dessous  du  plateau  de  chargement  (3). 
[0015]  La  cuve  (2)  comporte  en  outre  un  élément  dé- 

35  flecteur  orientable  (8)  situé  en  partie  supérieure  le  long 
de  la  paroi  longitudinale  interne  arrière  de  ladite  cuve 
pour  permettre  la  création  d'une  zone  limitée  de  froid 
(10). 
[0016]  De  manière  préférentielle,  l'élément  déflecteur 

40  orientable  de  soufflage  (8)  se  présente  sous  la  forme  de 
lamelles  (9),  par  exemple  au  nombre  de  trois,  ou  ailettes 
horizontales,  aptes  à  pivoter  autour  d'un  axe  horizontal 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la  cuve  (2),  lesdites  la- 
melles  étant  disposées  sensiblement  entre  la  paroi  in- 

45  térieure  arrière  (2a)  de  la  cuve  (2)  au  niveau  supérieur 
de  celle-ci  et  l'extrémité  arrière  (3a)  du  plateau  de  char- 
gement  lorsque  celui-ci  est  en  position  horizontale. 
[0017]  De  manière  avantageuse,  les  lamelles  (9)  sont 
fixées  à  leurs  extrémités  aux  parois  latérales  intérieures 

so  de  la  cuve  au  moyen  d'axes  (non  représentés)  autour 
desquels  peuvent  pivoter  les  lamelles  (9)  pour  être 
orientées. 
[0018]  Ainsi,  l'élément  déflecteur  permet  de  diriger  le 
flux  d'air  froid  (12)  provenant  de  la  batterie  froide  (7) 

55  pour  créer  la  zone  limitée  de  froid  englobant  les  produits 
en  présentation  s'étendant  légèrement  au-dessus  de 
ceux-ci. 
[0019]  L'élément  déflecteur  orientable,  par  exemple 
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en  modifiant  l'inclinaison  des  lamelles  (5),  permet  de  fai- 
re  varier  la  hauteur  maximum  (H)  par  rapport  au  plan  ou 
à  la  surface  supérieure  du  plateau  de  chargement  (3) 
de  la  zone  de  froid  (1  0)  suivant  la  nature  et  la  taille  des 
produits  en  exposition  dans  la  vitrine.  Cette  hauteur 
maximum  pourra  se  situer  de  manière  optimum  à  envi- 
ron  13  cm. 
[0020]  De  manière  avantageuse,  le  plateau  de  char- 
gement  (3)  est  un  plateau  abattant  (11)  fixé  de  manière 
pivotante  entre  une  position  horizontale  (A)  et  une  po- 
sition  inclinée  (B)  par  exemple  par  l'intermédiaire  de  piè- 
ces  de  fonderie  (18)  solidaires  du  plateau  de  charge- 
ment  fixé  de  manière  pivotante  au  moyen  d'axes  (14)  à 
deux  bras  du  support  de  pivotement  (1  6)  montés  symé- 
triquement  en  partie  avant  de  la  paroi  interne  de  la  cuve 
(2). 
[0021]  De  manière  connue,  le  plateau  de  chargement 
est  muni  d'au  moins  un  vérin  hydraulique  (15)  articulé  à 
une  de  ses  extrémités  sur  un  axe  (16)  solidaire  du  bras 
du  support  et  à  son  autre  extrémité  à  un  axe  (17)  soli- 
daire  de  la  pièce  de  fonderie  (18). 
[0022]  Ainsi,  le  positionnement  du  bras  du  support  à 
l'avant  de  la  cuve  influe  peu  sur  le  flux  d'air  (12)  tournant 
sensiblement  de  l'arrière  vers  l'avant  de  la  cuve  au-des- 
sus  du  plateau  et  à  l'origine  de  la  zone  de  froid  (10). 
[0023]  De  plus,  à  l'inverse  d'une  majorité  de  vitrines 
de  l'art  antérieur,  le  plateau  de  chargement  peut  être  re- 
levé  par  l'arrière  de  la  vitrine  rendant  le  fond  et  les  parois 
de  la  cuve  (2)  plus  facilement  accessibles  pour  un  net- 
toyage  notamment  lorsque  la  glace  abattant  est  en  po- 
sition  ouverte. 
[0024]  Même  si  la  réalisation  de  la  figure  1  donne  sa- 
tisfaction,  il  est  apparu  que  les  résultats  pouvaient  en- 
core  être  améliorés  en  mettant  en  oeuvre  le  dispositif 
représenté  à  la  figure  2. 
[0025]  Dans  ce  dispositif,  toutes  choses  égales  par 
ailleurs,  on  divise  le  flux  d'air  sortant  de  la  batterie  froide 
en  deux  parties. 
[0026]  On  constate  en  effet  dans  le  dispositif  de  la  fi- 
gure  1  que  la  ventilation  a  tendance  à  se  propager  ver- 
ticalement  en  sortie  du  caisson,  vers  le  haut,  du  fait  du 
dégagement  du  plateau  relevant  (en  position  relevée  de 
celui-ci). 
[0027]  Dans  le  dispositif  de  la  figure  2,  le  flux  d'air  sor- 
tant  de  la  batterie  froide  est  divisé,  par  exemple  dans  le 
rapport  1/2-2/3,  afin  de  constituer  respectivement  un 
flux  à  vitesse  faible  schématisé  par  les  flèches  (19)  et 
un  flux  à  vitesse  élevée  schématisé  par  les  flèches  (20). 
[0028]  Le  flux  (20)  est  canalisé  par  une  section  (8') 
formant  également  déflecteur  pour  le  flux  lent  (19), 
d'une  certaine  largeur  en  sortie  de  batterie,  qui  va  en 
s'amenuisant  jusqu'à  son  extrémité  de  sortie  (21)  de 
manière  à  rabattre  le  flux  vers  la  surface  ouverte  du  cais- 
son,  plaquant  en  dessous  le  flux  à  vitesse  lente.  Le  flux 
sensiblement  laminaire  de  vitesse  élevée  enserre  donc 
totalement  le  flux  de  vitesse  plus  faible,  ce  qui  contient 
la  réfrigération  de  conservation  des  produits  dans  la  zo- 
ne  de  vitesse  faible. 

[0029]  On  réalise  ainsi  : 

Une  économie  d'énergie  importante, 
Une  conservation  des  produits  sans  dessèchement 
du  fait  de  la  faible  vitesse. 

Revendications 

10  1.  Vitrine  réfrigérée  (1)  du  type  comportant  essentiel- 
lement  une  cuve  (2)  montée  sur  un  châssis  renfer- 
mant  une  batterie  froide  (7),  une  glace  frontale  abat- 
tant  (4)  fixée  pivotante  à  l'avant  de  la  cuve  (2)  et  un 
plateau  de  chargement  (11)  unique  recouvrant  sen- 

15  siblement  la  surface  d'ouverture  de  la  cuve,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  cuve  (2)  comporte  un  élément 
déflecteur  (8')  de  soufflage  permettant  de  créer  une 
zone  limitée  de  froid  s'étendant  légèrement  au-des- 
sus  des  produits  en  présentation  sur  le  plateau  de 

20  chargement. 

2.  Vitrine  réfrigérée  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'élément  déflecteur  (8)  de  soufflage 
est  orientable  et  consiste  en  des  lamelles  (9)  pivo- 

25  tantes  disposées  sensiblement  entre  la  paroi  inter- 
ne  arrière  de  la  cuve  et  l'extrémité  arrière  du  plateau 
de  chargement. 

3.  Vitrine  réfrigérée  selon  la  revendication  2,  caracté- 
30  risée  en  ce  que  les  lamelles  (9)  sont  fixées  à  leur 

extrémité  latérale  intérieure  de  la  cuve  autour  des- 
quelles  peuvent  pivoter  lesdites  lamelles  pour  être 
orientées  entre  l'extrémité  arrière  des  plateaux  de 
chargement  (3)  et  la  paroi  intérieure  arrière  de  la 

35  cuve  (2). 

4.  Vitrine  réfrigérée  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  plateau 
de  chargement  est  un  plateau  abattant  relevable  à 

40  l'arrière  de  la  vitrine. 

5.  Vitrine  réfrigérée  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  flux  d'air  sortant  de  la  batterie 
froide  (7)  est  divisé  respectivement  en  un  flux  à  vi- 

45  tesse  faible  (1  9)  et  un  flux  à  vitesse  élevée  (20). 

6.  Vitrine  réfrigérée  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risée  par  une  section  (8'),  formant  également  dé- 
flecteur  pour  le  flux  lent  (1  9),  d'une  certaine  largeur 

50  en  sortie  de  la  batterie,  qui  va  en  s'amenuisant  jus- 
qu'à  son  extrémité  de  sortie  (21). 

7.  Vitrine  réfrigérée  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  flux  d'air  sortant  de  la  batterie 

55  froide  est  divisé  dans  le  rapport  1/3-2/3. 
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